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Son Excellence le très honorable Roméo LeBlanc, C.P., C.C., C.M.M., C.D.
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada

Monsieur le gouverneur général,

J'ai l'honneur de présenter à Votre Excellence le Rapport sur l'application de la Loi sur la
pension de la fonction publique pour l'exercice clos le 31 mars 1996.

Je vous prie d'agréer, Monsieur le gouverneur général, l'expression de ma très haute considération.

Le Président du Conseil du Trésor,

Marcel Massé
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RAPPORT SUR L'APPLICATION DE LA

LOI SUR LA PENSION DE LA FONCTION PUBLIQUE

POUR L'EXERCICE CLOS LE 31 MARS 1996

Le presént rapport débute avec une description des principales dispositions de la Loi sur la
pension de la fonction publique. Il fournit aussi, grâce aux tableaux, de relevés et de diagrammes, des
données historiques et des renseignements sur la répartition des prestations versées au cours de
l'exercice le 31 mars 1996.

Le rapport contient aussi pour la première fois des données sur la convention de retraite instituée
par le règlement d'application de la Loi sur les régimes de retraite particuliers. Ces régimes fournissent
des prestations, qui proviennent du compte de convention de retraite, correspondant à la partie du
traitement qui dépasse le seuil autorisé par la Loi de l'impôt sur le revenu pour les régimes de pension
agréés. Le rapport renferme également une nouvelle section intitulée «Gestion des services aux
participants» qui explique brièvement les responsabilités déléguées à Travaux publics et Services
gouvernementaux Canada (TPSGC) en matière de services de rémunération, y compris les principales
fonctions liées à l'administration du régime de pension et les défis à relever quant à la gestion de la
charge de travail.

RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE

ADMISSIBILITÉ

Les fonctionnaires doivent travailler de façon continue pour pouvoir cotiser au régime. Les
fonctionnaires nommés pour une période indéterminée cotisent dès leur date d'entrée en fonction. Les
employés nommés pour une période déterminée et les employés saisonniers cotisent après six mois
d'emploi.

TAUX DE COTISATION

Les fonctionnaires versent 7,5 p. 100 de leur traitement en cotisations pour le régime de pension
de base et l'indexation, moins les cotisations requises par le Régime de pensions du Canada. Chaque
année, le gouvernement, fédérale, à titre d'employeur, verse un montant qui sert à financer les
prestations acquises par les fonctionnaires durant l'année, soit un montant déterminé par le président du
Conseil du Trésor. Pour l'année civile 1995, le montant fixé à 1,38 fois la cotisation versée par
l'employé et en 1996, à 1,52 fois la cotisation de l'employé.



PRESTATIONS

Prestations aux cotisants 

La pension annuelle, qu'elle soit immédiate ou différée, est calculée en fonction de 2 p. 100 du
traitement moyen du cotisant sur une période de six années consécutives les plus favorables, multiplié
par le nombre d'années de service ouvrant droit à pension jusqu'à concurrence de 35 années.

À quelques exceptions, le cotisant doit compter cinq années de service ouvrant droit à pension
pour recevoir des prestations près de retraite.  Normalement, le cotisant qui compte moins de cinq
années de service ouvrant droit à pension n'a droit qu'au remboursement de ses cotisations avec intérêts.

L'âge normal auquel un cotisant peut prendre sa retraite et recevoir une pension immédiate non
réduite est de 60 ans; toutefois, il peut prendre sa retraite à l'âge de 55 ans et recevoir une pension
immédiate non réduite s'il compte au moins 30 années de service ouvrant droit à pension.

Toute pension ou allocation annuelle payable à un ancien cotisant est soumise à un rajustement à
l'égard du service ouvrant droit à pension après le 1er janvier 1966, lorsque le cotisant a droit à une
prestation pour cause d'invalidité ou parce qu'il a atteint l'âge de 65 ans, l'éventualité survenant la
première étant retenue.

Les cotisants qui prennent leur retraite avant l'âge de 60 ans peuvent se prévaloir des prestations
suivantes :

Remboursement des cotisations – Cette forme de prestation est offerte à tous les cotisants qui prennent
leur retraite avant l'âge de 60 ans, mais le paiement ne comprend pas les cotisations relatives au service
effectué après le 30 septembre 1967 si le cotisant est âgé de 45 ans ou plus et compte dix années ou plus
de service ouvrant droit à pension.  Ces dernières cotisations sont retenues en vue d'une pension.  Les
cotisants qui ne sont plus au service de la fonction publique ont droit à un taux d'intérêt composé calculé
annuellement de quatre pour cent par an sur leurs cotisations accumulées jusqu'au 31 décembre 1973 et
sur leurs cotisations annuelles qui, depuis cette date, ont été déposées dans le compte de pension de
retraite pendant une année civile complète.

Pension différée – Cette forme de prestation est offerte aux personnes qui prennent leur retraite avant
l'âge de 60 ans et qui comptent au moins cinq années de service ouvrant droit à pension ou qui
remplissent certaines autres conditions.  La pension différée est versée à compter de 60 ans.

Allocation annuelle – Cette prestation est offerte aux cotisants qui prennent leur retraite avant l'âge de
60 ans et qui comptent au moins cinq années de service ouvrant droit à pension.  Elle est payable à partir
de la date à laquelle l'employé choisit l'allocation, cesse d'être employé ou atteint l'âge de 50 ans, la date
la plus récente étant retenue.  Une allocation annuelle est semblable à une pension différée, sauf qu'elle
est réduite pour tenir compte du paiement anticipé.  Le Conseil du Trésor peut toutefois supprimer cette



réduction lorsque le cotisant ne prend pas sa retraite volontairement, qu'il est âgé d'au moins 55 ans et
compte dix années de service dans la fonction publique.

Allocation de cessation en espèces – Cette prestation est offerte aux cotisants qui prennent leur retraite
pour cause d'invalidité avant l'âge de 60 ans, s'ils comptent au moins cinq années de service ouvrant
droit à pension ou s'ils remplissent certaines autres conditions.  La prestation est versée sous forme de
montant forfaitaire équivalant à un mois de traitement pour chaque année de service ouvrant droit à
pension (soumise à une réduction pour tenir compte du Régime de pensions du Canada).  La période de
service suivant le 30 septembre 1967 est exclue si la personne a 45 ans ou plus et compte au moins
dix années de service ouvrant droit à pension.  La période de service ainsi exclue donne droit à une
pension immédiate.

Pension immédiate – Comme il est mentionné plus haut, cette prestation est payable aux cotisants qui
prennent leur retraite après avoir atteint l'âge de 60 ans et ont accumulé au moins cinq années de service
ouvrant droit à pension, ou une fois qu'ils ont atteint l'âge de 55 ans et ont accumulé au moins 30 années
de service ouvrant droit à pension.  La prestation est également offerte aux cotisants qui prennent leur
retraite avant l'âge de 60 ans pour cause d'invalidité pourvu qu'ils comptent au moins cinq années de
service ouvrant droit à pension ou qu'ils remplissent certaines autres conditions.

Prestations aux survivants

Mariage avant la retraite – Si le mariage a eu lieu avant la retraite du cotisant, l'allocation versée au
conjoint survivant correspond à la moitié de la pension annuelle de base intégrale du cotisant, calculée
d'après la formule de 2 p. 100 mentionnée ci-dessus.

Mariage après le départ à la retraite – Si le mariage a eu lieu durant la retraite du cotisant, le conjoint
survivant n'est pas automatiquement admissible à une allocation. Le participant à la retraite peut
toutefois, dans l'année qui suit son mariage, exercer une option visant à fournir des prestations à son
conjoint survivant. À partir du moment où il exerce cette option, les prestations de retraite du participant
sont réduites. Trois niveaux de prestations de survivant sont offerts. Pour connaître la réduction
correspondant à chaque niveau, on fait des calculs actuariels en tenant compte de l'âge du participant au
régime et de son conjoint. Le participant choisit un niveau de protection au moment d'exercer son
option. Si le conjoint décède avant le participant au régime, ou s'il y a rupture d'union à cause d'un
divorce ou d'une annulation de mariage, la réduction dans la pension du participant cesse.

Enfant – L'allocation versée aux enfants admissibles, jusqu'à concurrence de quatre enfants, correspond
à un cinquième de l'allocation du conjoint survivant, ou à deux cinquièmes de l'allocation s'il n'y a aucun
conjoint survivant. S'il y a plus de quatre enfants admissibles, le montant total versé peut être réparti
entre les enfants.

Aucune réduction des prestations – Les prestations de survivant ne sont pas assujetties à une réduction à
cause de la coordination du régime de pension de retraite de la fonction publique avec le régime de



pensions du Canada. Aussi, au décès d'un ancien cotisant qui touchait une pension réduite à cause d'une
retraite anticipée, on ne tient pas compte de la réduction lorsqu'on calcule la prestation de survivant.

Prestation minimale – Une prestation minimale peut être versée aux survivants si le participant au
régime était ou aurait été admissible à une pension au moment de son décès et si on n'avait pas versé
pendant au moins cinq ans des prestations de retraite provenant de son compte. La prestation minimale
correspond au plus élevé des deux montants suivants : une somme représentant cinq années de
prestations de retraite de base ou un remboursement des cotisations plus les intérêts, moins les
prestations de retraite qui ont déjà été versées au participant et à ses survivants. La prestation minimale
est versée, sous forme de paiement forfaitaire, au bénéficiaire désigné en vertu du régime de prestations
supplémentaires de décès (cette prestation est décrite plus loin). Si aucun bénéficiaire n'a été désigné, ou
si le bénéficiaire désigné est décédé, le paiement est habituellement versé à la succession du cotisant.

Loi sur le partage des prestations de retraite

La Loi sur le partage des prestations de retraite (LPPR) prévoit le partage des prestations de
retraite d'un cotisant au régime au moment de la rupture d'un mariage ou d'une union de fait, sur
présentation d'une demande accompagnée d'une ordonnance d'un tribunal ou d'un accord écrit signé par
les deux conjoints au sujet du partage.

Indexation

L'augmentation des prestations de base représentant la hausse du coût de la vie (indexation) est
payée chaque année au mois de janvier.  L'indexation correspond au pourcentage de la hausse qu'accuse
la moyenne de l'indice des prix à la consommation pour les 12 mois terminés le 30 septembre précédent
par rapport à la moyenne de l'IPC pour les 12 mois terminés une année plus tôt.  L'augmentation à payer
dans la première année qui suit l'année de la retraite est calculée au prorata du nombre de mois complets
de retraite.  L'indexation était de 1,6 pour cent pour 1996.

TRANSFÉRABILITÉ DES PRESTATIONS DE PENSION

La Loi prévoit trois modes de transfert de certains crédits relatifs à la pension : en vertu des
dispositions concernant le service accompagné d'options, aux termes d'accords réciproques de transfert
et par virements de fonds provenant de certains comptes fédéraux de pension de retraite au compte de
pension de retraite de la fonction publique.

Les dispositions de la Loi relative au service accompagné d'options accordent à l'employé le
choix d'augmenter son service ouvrant droit à pension en rachetant des périodes de service ouvrant droit
à pension pendant lesquelles il travaillait pour un employeur autre que le gouvernement fédéral.

Les accords réciproques de transfert sont des ententes entre le Gouvernement du Canada et
d'autres employeurs en vertu desquelles l'employé peut faire transférer ses cotisations ayant rapport à la
période de service précédente, ainsi que les cotisations de l'employeur et les intérêts, du gouvernement



fédéral à un autre employeur ou vice versa.  Des accords réciproques de transfert peuvent être conclus
avec un employeur dont le fonds ou le régime de pension de retraite a été approuvé aux fins de la Loi.
Onze nouveaux accords réciproques de transfert ont été conclus au cours de l'exercice clos le 31 mars
1996.

Les anciens cotisants au compte de pension de retraite des Forces canadiennes, au compte de
pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada ou au compte des allocations de retraite des
parlementaires peuvent augmenter, en vertu de la Loi, leur période de service ouvrant droit à pension en
faisant transférer les fonds à leur crédit dans l'un de ces comptes au compte de pension de retraite de la
fonction publique.

Depuis le 30 septembre 1967, la Loi contient une disposition en vertu de laquelle un cotisant qui
quitte la fonction publique après avoir atteint l'âge de 45 ans et qui compte au moins dix années de
service ouvrant droit à pension, a automatiquement droit à une prestation de retraite.  C'est donc dire que
les cotisations versées à l'égard du service après cette date ne peuvent faire l'objet d'aucun retrait.  Elles
doivent plutôt être immobilisées dans le compte de pension de retraite pour constituer une prestation aux
termes de la Loi, ou bien être transférées en vertu d'un accord réciproque de transfert tel que décrit plus
haut, ou encore être transférées au compte de pension de retraite des Forces canadiennes ou au compte
de pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada.

PARTICIPATION

Au cours de l'exercice, 16 055 employés sont devenus cotisants tandis que 31 601 ont cessé de
l'être, d'où une diminution de 15 546 cotisants.  Au 31 mars 1996, il y avait 287 540 cotisants aux
termes de la Partie I (Pension de retraite) de la Loi.  Il y avait 289 588 cotisants aux termes de la Partie
III (Prestations supplémentaires), donc 2 048 de plus qu'aux termes de la Partie I.  La raison de cet écart
est que les fonctionnaires qui ont accumulé 35 années de service ouvrant droit à pension doivent cesser
de cotiser aux termes de la Partie I, mais sont tenus de cotiser aux termes de la Partie III.

PENSIONS ET ALLOCATIONS

Au cours de l'exercice, 6 277 pensions immédiates, 187 pensions différées et 8 769 allocations
annuelles ont été versées à d'anciens cotisants. Durant cette même période, les allocations suivantes ont
été versées aux survivants : 2 970 allocations de conjoint survivant, 239 allocations d'enfant (enfants de
moins de 18 ans) et 305 allocations d'étudiant (étudiants âgés de 18 à 25 ans qui fréquentent une école
ou une université à plein temps sans interruption). Au 31 mars 1996, 203 852 personnes touchaient des
prestations de retraite provenant du compte de pension de retraite, dont 151 497 anciens employés,
49 691 conjoints, 1 473 enfants et 1 191 étudiants.

Pension moyenne – La pension moyenne versée aux anciens cotisants était de 18 959 $; ce chiffre
comprend aussi les pensions calculées uniquement en fonction du service immobilisé. La prestation de
conjoint était en moyenne de 5 040 $, et celle des enfants et des étudiants était de 1 497 $.



Partage des prestations de retraite – Au cours de l'exercice 1995-1996, 598 demandes de partage des
prestations de retraite ont été faites à la suite d'une rupture de mariage, dont 180 étaient des pensionnés
et 418 étaient des cotisants. Durant cette même période, 431 transferts de la valeur de la pension
(correspondant à 33 657 792 $) ont été faits, et 50 demandes ont été refusées.

Mariage après le départ à la retraite – Au cours de l'exercice 1995-1996, 79 options ont été exercées
dans le cadre de la disposition sur le mariage après le départ à la retraite, dont 64 par des hommes et 15
par des femmes.

Exemption de la réduction de la pension – La réduction habituelle de l'allocation annuelle a été
exemptée dans le cas de 1 440 cotisants âgés de 55 à 59 ans. Ces départs involontaires de la fonction
publique découlaient en grande partie de l'Examen des programmes mené par le gouvernement fédéral.
De plus, 4 573 employés entre 50 et 54 ans sont devenus admissibles à une allocation annuelle; la
réduction habituelle a également été exemptée dans ces cas. Les montants exemptés proviennent du
compte de convention de retraite no 2, plus loin dans le présent rapport.

Emploi à temps partiel - Compte tenu de la disposition qui permet aux employés à temps partiel de
cotiser en vertu de la Loi, 1 252 fonctionnaires ont exercé leur droit d'option en vue de cotiser au régime
au cours de l'exercice 1995-1996. Au 31 mars 1996, 11 038 employés à temps partiel cotisaient au
régime.

Le diagramme à la page suivante montre comment la pension moyenne augmente en fonction des
années de service ouvrant droit à pension.



Montant moyen de la pension annuelle (1)

5-9

10-14

15-19

20-24

25-29

30-34

35

$0 $5,000 $10,000 $15,000 $20,000 $25,000 $30,000

$4,524

$7,177

$10,826

$15,634

$20,544

$25,761

$29,980

$4,565

$7,345

$11,245

$15,796

$21,476

$27,367

$31,022

$5,237

$7,635

$11,945

$17,041

$23,309

$29,277

$31,697

$5,278

$7,730

$11,591

$16,753

$23,794

$28,752

$32,581

$5,108

$7,783

$11,630

$16,781

$24,697

$29,315

$33,349

A
nn

ée
s 

de
 s

er
vi

ce
 o

uv
ra

nt
 d

ro
it 

à 
pe

ns
io

n

Allocations annuelles moyenne

1991-92

1992-93

1993-94

1994-95

1995-96

(1) Ceci comprend les pensions immédiates, les pensions différées, et les allocations 
annuelles.  Les allocations aux survivants (veufs, veuves, enfants et étudiants) ne sont 
pas incluses.  Ce tableau montre le montant moyen des nouvelles allocations annuelles 
qui ont été versées au cours de chacun des exercices indiqués.



COMPTE DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE

Le compte de pension de retraite de la fonction publique est géré selon des principes de
financement semblables à ceux généralement reconnus comme étant appropriés à des régimes de
retraites offerts par un employeur.  Le gouvernement, à titre d'employeur, assume le coût des prestations
de retraite au-delà des cotisations reçues des employés; par conséquent, outre les cotisations annuelles
jugées nécessaires pour financer les prestations acquises par les membres du régime, le gouvernement
doit suppléer tout déficit découlant d'un écart entre les chiffres réels et les hypothèses formulées dans le
plus récent rapport actuariel sur le régime.  De plus, le gouvernement porte au crédit du compte des
intérêts dont le taux est calculé selon les dispositions du Règlement décrites ci-dessous.

Le taux d'intérêt change tous les trois mois.  Il est calculé le dernier jour de chaque trimestre
comme si les fonds non requis pour payer les prestations de chaque trimestre depuis la création du
compte avaient été placés pour 20 ans dans des obligations ayant un taux de rendement équivalent au
rendement moyen des obligations du Gouvernement du Canada avec une échéance de 20 ans ou plus et
avaient été réinvestis de nouveau de la même façon à chaque période de 20 ans.  Le taux d'intérêt pour le
compte de retraite dans son ensemble est, en fait, la moyenne pondérée du rendement de chaque
placement trimestriel.

Les taux d'intérêt réels pendant l'exercice ont été les suivants : trimestre finissant le 30 juin 1995,
2,5071 pour cent; le 30 septembre 1995, 2,4990 pour cent; le 31 décembre 1995, 2,4898 pour cent; le
31 mars 1996, 2,4786 pour cent.

Le relevé de la page suivante présente les opérations inscrites au compte de pension de retraite de
la fonction publique pour l'exercice clos le 31 mars 1996.  Les chiffres de l'exercice précédent figurent à
titre de comparison.



COMPTE DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE

pour l'exercice clos le 31 mars 1996
(avec les chiffres comparatifs pour l'exercice clos le 31 mars 1995)

1995-1996 1994-1995
(en milliers de dollars)

Solde d'ouverture 59 941 130 55 094 335

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS

Cotisations
- Employés du gouvernement    539 649 577 807
- Employés retraités      38 821 35 947
- Employés des sociétés de la fonction publique    160 816    153 050
Cotisations de l'employeur
- Gouvernement 880 610    883 290
- Sociétés de la fonction publique 151 610 148 683
Transferts d'autres fonds de pension     13 509 5 978
Intérêts   6 183 554   5 715 343
TOTAL 7 968 569  7 520 098

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS

Pensions  2 705 982 2 510 755
Allocations de cessation d'emploi en espèces         186 100
Prestations minimales 14 491 16 069
Partage des prestations 33 658 229
Remboursements de cotisations
- Employés du gouvernement 109 706 62 270
- Employés des sociétés de la fonction publique 25 214 26 188
Transferts à d'autres fonds de pension        23 146       57 692
TOTAL 2 912 383 2 673 303

Augmentation   5 056 186    4 846 795

Solde de clôture 64 997 316 59 941 130



COMPTE DE CONVENTION DE RETRAITE

La présente partie porte sur le compte de convention de retraite (RC) pour les fonctionnaires.

Des prestations supplémentaires sont versées aux fonctionnaires conformément aux dispositions
du Règlement no 1 sur le régime compensatoire (fonctionnaires) et du Règlement no 2 sur le régime
compensatoire (Programme d'encouragement à la retraite anticipée). La Loi sur les régimes de retraite
particuliers prévoit l'établissement de ces règlements et institue le compte de convention de retraite. Les
opérations comptables liées aux deux règlements sont imputées au compte en question, mais des
registres distincts sont conservés pour chacun.

COMPTE No 1 DE CONVENTION DE RETRAITE

Le compte no 1 des régimes compensatoires tient compte des cotisations, des prestations et des
intérêts des participants qui accumulent des droits à pension relativement à la partie du traitement qui
dépasse le seuil autorisé soit 98 600 $ en 1996.  Ces prestations ne pouvant être financées par des abris
fiscaux, une taxe est versée chaque année à Revenu Canada correspondant à 50 % du montant net des
cotisations plus les intérêts, moins les prestations versées durant l'année civile.

Au 31 mars 1996, 1 516 fonctionnaires cotisaient au compte no 1 des régimes compensatoires et
177 anciens participants touchaient des prestations provenant de ce compte.

Le relevé de la page suivante donne les opérations comptables imputées au compte no 1 des
régimes compensatoires au cours de l'exercice se terminant le 31 mars 1996.  Les chiffres de l'exercice
précédent y figurent à titre de comparaison.



COMPTE No 1 DE CONVENTION DE RETRAITE
(fonctionnaires)

Pour l'exercice se terminant le 31 mars 1996
(données comparatives de l'année se terminant le 31 mars 1995)

1995-1996 1994-1995

Solde d'ouverture  1 646 420 $ 0

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS

Cotisations
- Employés de l'État    1 379 933 308 628
- Retraités 0 0
- Employés d'organismes de la fonction publique 551 553 59 989
Cotisations de l'employeur
- Gouvernement 7 031 114 1 219 490
- Organismes de la fonction publique 2 306 166 58 500
Intérêts   544 247 0
Redressement de la provision actuarielle 0 0

TOTAL 11 813 013 1 646 607

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS

Pension 7 236 0
Allocation de cessation d'emploi en espèces 0 0
Prestation minimale 0 0
Partage des prestations de retraite 0 0
Remboursement des cotisations
- Employés de l'État 2 384 0
- Employés d'organismes de la fonction publique 7 899 187
Impôt remboursable 4 638 355 0

TOTAL 4 655 874 187

Augmentation    7 157 139   1 646 420

Solde de fermeture     8 803 559       1 646 420



COMPTE No 2 DE CONVENTION DE RETRAITE

Le compte no 2 de convention de retraite sert à comptabiliser les opérations des employés de 50 à
54 ans qui quittent la fonction publique en se prévalant du Programme d'encouragement à la retraite
anticipée. Le programme triennal, lancé le 1er avril 1995, prévoit l'exemption de la réduction habituelle
de la pension à l'intention des employés de certains ministères et organismes qui sont déclarés
excédentaires. Pour les personnes de 50 à 54 ans, les prestations provenant du compte no 2 de
convention de retraite correspondent à la partie de la pension qui en règle générale aurait été réduite.

Au cours de l'exercice 1995-1996, 4 573 employés étaient admissibles à des prestations
provenant du compte no 2 de convention de retraite. La prestation moyenne s'élevait à 5 271 $.

Le relevé de la page suivante dresse les opérations comptables imputées au compte no 2 de
convention de retraite pour les fonctionnaires pour l'exercice se terminant le 31 mars 1996.



COMPTE No 2 DE CONVENTION DE RETRAITE

Pour l'exercice se terminant le 31 mars 1996

1995-1996
Solde d'ouverture 0 $

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS

Cotisations du gouvernement et intérêts

- Cotisations 507 008 265

- Intérêts  7 056 658

TOTAL 514 064 923

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS

Pensions 15 855 262

Impôt remboursable 99 844 388

TOTAL 115 699 650

Augmentation    398 365 273

Solde de clôture             398 365 273



RÉGIME DE PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES DE DÉCÈS

Le Régime de prestations supplémentaires de décès (Partie II de la Loi) prévoit le versement
d'une prestation forfaitaire au décès du participant.  Le Régime s'applique à la majorité des cotisants au
régime de pension de la fonction publique qui, sauf quelques exceptions, peuvent continuer à être
assurés par le Régime après avoir pris leur retraite.  Ce montant est payable au bénéficiaire désigné, ou
au conjoint ou à la succession du participant, selon les circonstances.

Le montant de l'assurance est égal à deux fois le traitement du participant ou au multiple de 250 $
qui lui est immédiatement supérieur.  Après que le participant a atteint l'âge de 60 ans, le montant est
réduit chaque année jusqu'à un certain minimum ou jusqu'à zéro selon le genre de participation.

L'assurance diminue d'un dixième par année d'âge du participant au-dessus de 60 ans, mais tant
que le participant continue à être employé par la fonction publique, le montant de l'assurance n'est
jamais inférieur au multiple de 250 $ le plus proche du tiers de son traitement ou 5 000 $, le montant le
plus élevé étant retenu.  Si la participation au Régime se poursuit à la retraite, l'assurance n'est jamais
réduite en deçà de 5 000 $ et reste en vigueur pour la vie, à condition que le participant reçoive une
pension immédiate.  Dans le cas des participants qui n'avaient pas droit à une pension immédiate au
moment où ils ont pris leur retraite, l'assurance cesse à 70 ans.

Pour une personne qui continue à être employée par la fonction publique, ou reçoit une pension
immédiate, les cotisations sont de 5 cents par mois pour chaque tranche de 250 $ d'assurance.
Toutefois, à quelques exceptions près, lorsque cette personne atteint l'âge de 65 ans, elle ne paie plus de
cotisations sur le montant de 5 000 $.  Le gouvernement paie en une seule fois, au nom de cette
personne, la prime de son assurance pour la vie.

Les autres retraités qui continuent de participer au régime paient les primes à des taux
commerciaux.  Ils n'ont pas de prestation de décès acquittée et cette prestation est éliminée à 70 ans.

PARTICIPANTS

Au 31 mars 1996, il y avait 280 674 employés de la fonction publique qui participaient au
Régime et 104 919 retraités qui ont opté de continuer d'y participer.

PRESTATIONS

Au cours de l'exercice, 4 548 prestations de décès ont été imputées sur le compte de prestations
de décès de la fonction publique.

COMPTE DE PRESTATIONS DE DÉCÈS DE LA FONCTION PUBLIQUE

L'état de la page suivante présente les opérations inscrites au compte de prestations de décès de la
fonction publique pour l'exercice clos le 31 mars 1996 en regard des chiffres de l'exercice précédent.



COMPTE DE PRESTATIONS DE DÉCÈS DE LA FONCTION PUBLIQUE

pour l'exercice clos le 31 mars 1996
(avec les chiffres comparatifs pour l'exercice clos le 31 mars 1995)

1995-1996 1994-1995
(en milliers de dollars)

Solde d'ouverture 1 123 252 1 027 877

RENTRÉES ET AUTRES CRÉDITS

Cotisations
- Employés du gouvernement et des sociétés  62 991  63 820
  de la fonction publique
- Gouvernement
     1/12 des versements des prestations ordinaire   5 115   5 410
     Prime unique pour prestation de 5 000$   1 453   1 394
- Sociétés de la fonction publique   2 442   2 336
Intérêts       116 385     106 939
TOTAL 188 386 179 899

PAIEMENTS ET AUTRES DÉBITS

Prestations ordinaires (note 1)  61 194  65 596
Prestations de 5 000$ (note 2)  18 923   18 785
Autres prestations de décès                 14           143
TOTAL  80 131  84 524

Augmentation      108 255           95 375

Solde de clôture 1 231 507 1 123 252

Notes:

1. Les prestations versées à l'égard des participants qui, au moment de leur décès, étaient employés
de la fonction publique ou recevaient une pension immédiate aux termes de la Loi.

2. Les prestations de 5 000$ versées à l'égard des participants qui, au moment de leur décès, étaient
employés de la fonction publique ou recevaient une pension immédiate aux termes de la Loi et au
nom duquel une seule prime pour une prestation de décès de 5 000$ a été versée.



GESTION DES SERVICES AUX PARTICIPANTS

DÉLÉGATION

Les responsabilités liées à l'administration du régime de pension de retraite de la fonction
publique sont conférées par décret en conseil à Travaux publics et Services gouvernementaux Canada
(TPSGC). Ce Ministère veille à la gestion des pensions et des assurances dans le cadre de sa gamme de
services en rémunération, qui comprend l'administration du service de paye et des avantages sociaux des
fonctionnaires fédéraux.

PRINCIPALES FONCTIONS LIÉES À L'ADMINISTRATION DU RÉGIME DE PENSION

Ces fonctions comprennent :

- services aux fonctionnaires et aux employés des sociétés d'État;
- services aux pensionnés et à leurs survivants;
- versement du remboursement des cotisations;
- versements faits dans le cadre d'accords réciproques de transfert;
- versement de la prestation supplémentaire de décès.

Principaux organismes qui participent à l'administration du régime de pension :

- le Conseil du Trésor, à titre d'employeur, et le Secrétariat du Conseil du Trésor fournissent le
cadre stratégique pour l'administration du régime de pension;

- les ministères jouent un rôle important puisqu'ils informent leurs employés des dispositions du
régime et qu'ils conservent et transmettent des données nécessaires à l'administration du régime
de pension;

- TPSGC fournit aux ministères les outils et la formation dont ils ont besoin pour assumer leurs
responsabilités; de plus, il administre le régime de pension en exécutant les activités
opérationnelles suivantes :

 - traitement de base;
- calcul des prestations;
- tenue des dossiers et des registres;
- services consultatifs, communications et services de renseignements aux pensionnés.

DÉFIS À RELEVER / FACTEURS DÉTERMINANTS

De nos jours, le défi à relever en matière d'administration du régime de retraite repose sur la
gestion de la charge de travail supplémentaire qui découle des programmes de compression du
gouvernement et des modifications législatives qui ont des répercussions sur le régime de pension de
retraite de la fonction publique. Les mesures suivantes ont alourdi considérablement la charge de travail
ordinaire décrite précédemment.



- La Loi sur la réforme des pensions (projet de loi C-55), entérinée en 1992, a produit diverses
modifications au régime de pension. Deux changements qui sont entrés en vigueur en 1994 ont eu
d'importantes répercussions sur la charge de travail : le partage des prestations de retraite à la
dissolution du mariage et l'admissibilité à cotiser des employés à temps partiel. Le premier
élément a ajouté un nouveau processus de traitement et de calcul de la valeur des droits à
pension, et le second est venu grossir le nombre de participants au régime, participants dont les
critères de calcul se distinguent des autres.

- Le Programme triennal d'encouragement à la retraite anticipée (PERA) : entre avril 1995 et
février 1997, plus de 7 000 anciens employés ont décidé de profiter du PERA, d'où
l'alourdissement de la charge de travail. En plus de la tenue habituelle des dossiers de la
population croissante de retraités, il a fallu calculer la pension et traiter les dossiers de ces
nouveaux pensionnés.  

                                                                           
- La privatisation de certains services gouvernementaux et la dévolution d'organismes entiers au

secteur privé : entre avril 1995 et février 1997, on a traité plus de 1 500 dossiers dans le cadre
d'accords réciproques de transfert découlant de la privatisation. Quelque 5 000 autres dossiers
pourraient être traités dans un proche avenir. Par conséquent, le volume de travail a
considérablement augmenté en ce qui concerne le calcul actuariel des montants à transférer au
nouvel employeur et le versement du remboursement des cotisations.

- Avec l'adoption de la Loi d'exécution du budget de 1996 (projet de loi C-31) en juin 1996, la
disposition sur les droits acquis est passée de cinq ans à deux ans, d'où une augmentation du
nombre d'employés admissibles à une pension. Pour respecter les obligations de la nouvelle loi
sur les régimes de retraite, il faudra calculer la valeur de transfert actuarielle du fonds de pension
des employés qui quitteront la fonction publique.

Nombre des processus opérationnels associés à l'augmentation de la charge de travail doivent être
exécutés à la main et nécessitent une forte proportion de main-d'oeuvre. Cependant, certains d'entre eux
peuvent être rationalisés à l'aide de méthodes modernes et automatisées. De plus, l'utilisation accrue du
système de télévirement pour les chèques de pension mensuels et la réduction dans la production de
talons de chèques ont permis au gouvernement de réaliser d'importantes économies en frais bancaires et
en frais d'affranchissement.

L'augmentation de la charge de travail découlant des mesures de compression des effectifs de la
fonction publique et la croissance consécutive de la population de retraités se poursuivront au cours des
prochaines années. On continuera d'examiner et d'adopter, dans la mesure du possible, les processus
pouvant être améliorés ou remplacés par des procédés technologiques.



INDEX DES TABLEAUX

Régime de pension de retraite de la fonction publique

Tableau
Statistiques comparatives

1 Compte de pension de retraite - Recettes, dépenses et solde du compte

2 Pensions payables et pensions devenues payables

3 Prestations autres que les pensions immédiates auxquelles les cotisants sont devenus
admissibles

4 Retraites en raison d'âge avec pensions immédiates, selon l'âge à la retraite

5 Pensions payables aux cotisants et allocations aux survivants
 
                                    Statistiques de l'exercice

6 Variations du nombre de cotisants actifs

7 Variations du nombre de cotisants pensionnés

8 Variations du nombre de pensions différées

9 Variations du nombre de veuves, de veufs, d'enfants et d'étudiants titulaires d'une pension

10 Genres de prestations auxquelles les cotisants sont devenus admissibles

11 Genres de prestations devenues payables aux survivants

12 Retraites en raison d'âge ou retraites anticipées avec pensions immédiates, selon le montant de
la pension et l'âge à la retraite

13 Retraites en raison d'âge ou retraites anticipées avec pensions immédiates, selon le montant de
la pension et le service ouvrant droit à pension

14 Retraites anticipées avec pensions immédiates, selon le service ouvrant droit à pension et l'âge à
la retraite



15 Retraites en raison d'âge avec pensions immédiates, selon le service ouvrant droit à pension et
l'âge à la retraite

16 Retraites anticipées avec pensions immédiates, selon le montant de la pension et l'âge à la
retraite

17 Retraites pour cause d'invalidité avec pensions immédiates, selon le montant de la pension et
l'âge à la retraite

18 Allocations annuelles et pensions différées devenues payables, selon le montant de la pension et
l'âge auquel les versements ont commencé

19 Pensions différées payables avant l'âge de 60 ans pour cause d'invalidité, selon le montant de la
pension et l'âge auquel les versements ont commencé

20 Droits à des pensions différées, selon le montant de la pension et l'âge à la retraite

21 Allocations annuelles, selon le service ouvrant droit à pension et l'âge auquel les versements ont
commencé

22 Allocations versées aux veuves, veufs et enfants, selon le montant de la pension et le moment
du décès du cotisant

                     Régime de prestations supplémentaires de décès

                                      Statistiques comparatives

23 Nombre de participants et prestations de décès versées

                                     Statistiques de l'exercice

24 Variations du nombre de participants au Régime de prestations de décès

25 Paiements prélevés sur le compte de prestations supplémentaires de décès, selon le montant des
prestations versées et l'âge au moment du décès

NOTE :
Dans certains tableaux, le solde d'ouverture pour l'exercice 1995-1996 ne correspond pas au solde
de clôture indiqué précédemment pour l'exercice 1994-1995 en raison de rajustements rétroactifs.



64,997,316,1335,056,185,6922,912,382,980206,215,326185,8872,705,981,7671995 - 96

59,941,130,4414,846,795,2192,673,302,789162,448,19999,8802,510,754,7101994 - 95

55,094,335,2224,509,576,9632,629,181,223223,354,597165,8052,405,660,8211993 - 94

50,584,758,259$17,445,647,683$1,738,232,005$10,511,464$15,696,904,214$1924 à 1993 1

Solde au crédit du
Compte

Augmentation
nette du Compte

TotalRetraits et
transferts 3

Allocations de
cessation en

espèces

PensionsExercices

Dépenses et solde au crédit du Compte

7,968,568,6726,183,553,8660165,119,302880,610,168739,285,3361995 - 96

7,520,098,0085,715,342,9820154,660,951883,289,923766,804,1521994 - 95

7,138,758,1865,356,697,6610155,339,195849,843,777776,877,5531993 - 94

68,030,405,942$36,130,339,610$7 236 059 250$6,291,296,036$8,135,091,203$10,237,619,843$1924 à 1993 1

TotalCrédits en intérêtsCrédits à l'égard
du passif actuariel

Autres cotisations
et crédits 2

Cotisations du
gouvernement

Cotisations des
employés

Exercices

Recettes - Crédits portés au Compte

TABLEAU 1
COMPTE DE PENSION DE RETRAITE 1

RECETTES, DÉPENSES ET SOLDE DU COMPTE
DU 1er AVRIL 1924  AU 31 MARS 1996

1 À compter du 1er avril 1991, la partie du compte de prestations de retraite supplémentaires (le compte d'indexation) relative à la fonction publique a été
combinée avec le compte de pension de retraite de la fonction publique.  Depuis cette date, les cotisations qui étaient auparavant portées au crédit du
compte d'indexation ont été portées au crédit du compte de pension de retraite et les versements représentant l'indexation ont été imputés en entier sur ce
compte.

2 Comprend les cotisations correspondantes des sociétés de la couronne, les montants crédités au compte par virement sur le compte de pension de retraite
des Forces canadiennes et sur le compte de pension de retraite de la Gendarmerie royale du Canada, ainsi que les montants transférés au compte par suite
d'accords réciproques de transferts.

3 Comprend les remboursements de cotisations, les transferts à d'autres comptes de pension, les prestations minimales et les montants forfaitaires payés en
vertu de la Loi sur le partage des prestations de retraite.



5,1134,77415,309,4562372422,72819,462296,461,3095,3999,834203,85252,355151,4971995-96

5,0334,75414,823,6741972312,69018,931143,556,7872,4685,115192,43851,356141,0821994-95

4,7074,42413,520,8432052272,62418,947132,688,9922,2344,769188,81450,363138,4511993-94

4,6304,37313,293,3001941822,66417,223117,479,1542,1614,660185,72049,476136,2441992-93

4,5954,24113,101,4602642032,62217,181133,704,1872,2655,517182,63448,435134,1991991-92

4,4004,08812,163,2642261672,58217,246176,717,4072,9507,297178,27447,197131,0771990-91

4,0373,74511,292,3972441592,61215,852134,154,6072,3326,131171,28845,999125,2891989-90

3,8533,5449,906,3282501442,40114,728123,174,0522,3655,998165,55144,327121,2241988-89

3,6853,3899,802,1232651382,48914,188134,945,5702,5666,945159,60842,620116,9881987-88

3,4903,1808,750,5292681222,36213,056107,227,8582,1516,062153,01541,509111,5061986-87

$$$$$

Allocation

moyenne par

famille 2

Allocation

moyenne par

bénéficiaire 2

Valeur

totale 2

Enfants 3VeufsVeuvesPension

moyenne 2
Valeur

annuelle totale
2

Femmes

retraitées

Hommes

retraités

TotalSurvivantsPensionnés

Nouvelles allocations

devenues payables aux survivants

Nouvelles pensions 1

devenues payables aux cotisants

Nombre de pensions

payables au 31 mars

Exercice

TABLEAU 2

RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE

PENSIONS PAYABLES ET PENSIONS DEVENUES PAYABLES

DU 1er AVRIL 1986 AU 31 MARS 1996

1 Les pensions comprennent les pensions immédiates et différées, et les allocations annuelles devenues payables.

2 Ces montants ne comprennent pas l'indexation.

3 Ne comprend pas les allocations aux étudiants.



191,909,688$13,2878,491$7410912,265$55958418,131$3,3345,4351995-96

146,478,540$11,8377,389$8012314,135$16922916,489$6591,1051994-95

207,741,110$11,7346,447$6813913,668$16217017,121$5149371993-94

116,157,280$12,6345,146$6814813,309$8613115,098$4898441992-93

113,937,868$14,4155 528$6815312,462$15120715,237$5461,0621991-92

107,484,483$13,0745,172$10016011,473$16324215,672$8141,5401990-91

118,198,642$14,3844,449$9817110,617$14823013,269$6381,0661989-90

159,487,578$15,3554,810$1071779,197$16023511,850$5068001988-89

116,876,749$16,3863,565$1131719,180$13925012,589$5489581987-88

76,589,530$16,3963,311$1151798,420$8712810,686$4657631986-87

FemmesHommesFemmesHommesFemmesHommes

MontantNombrePension
moyenne 4

NombrePension
moyenne

NombreAllocation
moyenne 4

Nombre

Versements
forfaitaires 3

Pensions différées
devenues payables 2

Pensions différées 1

auxquelles les cotisants
sont devenus admissibles

Allocations 1

devenues payables
Exercice

TABLEAU 3
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE

PRESTATIONS AUTRES QUE LES PENSIONS IMMÉDIATES
AUXQUELLES LES COTISANTS SONT DEVENUS ADMISSIBLES

DU 1er AVRIL 1986 AU 31 MARS 1996

1 Comprend les allocations annuelles différées.  Une allocation annuelle est une pension différée qui est réduite en raison du paiement anticipé.

2 Comprend 13 pensions payables avant l'âge de 60 ans en raison d'invalidité.

3 Comprend les allocations de cessation en espèces, les remboursements de cotisations aux cotisants, les cotisations des employés et du gouvernement
transférées à d'autres régimes de pension et les versements de partage de prestations.

4 Ces chiffres incluent l'indexation s'il y a lieu.



61.105,5154444374284565075751,0422042222862986161995-96

61.054,2943533833063343624398111621601852605391994-95

61.054,0563234213192863113738011331451732235481993-94

61.184,0502654563322673324309001471411681764361992-93

61.184,5642975034373373694569081921631772075181991-92

61.086,4144067595644695355691,2192642482813097911990-91

61.225,7753137835984404605181,0702022252382766521989-90

61.426,0522289097195605265821,0811761912172596041988-89

61.607,0161811,0959707047107261,0842162142562755851987-88

61.795,990961,0939315815855959331821632051904361986-87

Âge moyenTotal66 et plus6564636261605958575655

Âge à la retraiteExercice

TABLEAU 4
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE

RETRAITES EN RAISON D'ÂGE AVEC PENSIONS IMMÉDIATES
SELON L'ÂGE À LA RETRAITE

DU 1er AVRIL 1986 AU 31 MARS 1996

Note: 

Pour l'exercice 1995-1996 la moyenne d'âge à la retraite était de 60,83 pour les hommes et de 61,81 pour les femmes.



20.3616.0420.5522.7819.7724.13Moyenne d'années de service des
cotisants

73.1666.1273.4868.5868.5768.59Âge moyen

1,738$1,257$7,248$4,985$7,350$15,285$9,542$17,854$ - incluant l'indexation

1,430$1,109$3,340$3,511$3,332$10,892$6,717$12,759$ - excluant l'indexation

Pension moyenne versée

1995-96

20.2715.8820.4622.7119.6424.04Moyenne d'années de service des
cotisants

72.8465.6473.1469.2169.4569.11Âge moyen

1,696$1,227$7,010$4,809$7,102$15,132$9,459$17,581$ - incluant l'indexation1994-95

1,356$1,069$3,176$3,358$3,169$10,423$6,378$12,169$ - excluant l'indexation

Pension moyenne versée

20.1615.7620.3322.6919.6423.98Moyenne d'années de service des
cotisants

72.5265.0472.8169.1069.4368.97Âge moyen

1,721$1,181$6,839$4,705$6,922$15,060$9,444$17,438$ - incluant l'indexation

1,316$997$3,010$3,208$3,002$10,104$6,177$11,767$ - excluant l'indexation

Pension moyenne versée

1993-94

Étudiant
s

EnfantsTotalVeufsVeuvesTotalFemmesHommes

Allocations aux survivantsPensions aux cotisantsDescriptionExercic
e

TABLEAU 5
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE

PENSIONS PAYABLES AUX COTISANTS ET ALLOCATIONS AUX SURVIVANTS
DU 1er AVRIL 1993 AU 31 MARS 1996



287,540129,653157,887Nombre de cotisants actifs au 31 mars 1996

31,60114,43117,170Total des cessations

364108256Prestations aux survivants

281216Droit au remboursement intégral des cotisations

Décès en fonction:

793458335Employés qui ne sont plus cotisants 5 

3,1981,7531,445Options pas encore exercées 4

000Pensions différées fondées uniquement sur le service immobilisé
3

689355334Pensions différées par choix

14,2524,9849,268Pensions immédiates et allocations annuelles versées

633Allocations de cessation en espèces fondées uniquement sur le
service immobilisé 2

321Allocations de cessation en espèces

8,2954,5673,728-   Moins de 5 ans d'annèes de service ouvrant droit à pension 1

3,9732,1891,784-   5 ans et plus d'années de service ouvrant droit à pension 1
Ayant droit au remboursement intégral des cotisations:

Employés ayant quitté la fonction publique

Cessations

16,0559,5906,465Additions

303,086134,494168,592Nombre de cotisants actifs au 1er avril 1995

TotalFemmesHommes

TABLEAU 6
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE

VARIATIONS DU NOMBRE DE COTISANTS ACTIFS
DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996

1  Comprend les employés transférés à d'autres régimes de pension.

2 Droit à une pension immédiate fondée sur le service immobilisé et à une allocation de cessation en espèces.

3 A reçu un remboursement partiel des cotisations et a droit à une pension fondée sur le service immobilisé.

4 Les employés ayant un choix de prestations ont jusqu'à un an après avoir quitté la fonction publique pour décider quel genre de
prestation ils veulent recevoir.

5 Décrit les employ qui ont temporairement d'être cotisants.  Exemple:  emploi saisonnier.



151,497Nombre de cotisants pensionnés au 31 mars 1996

5,03753Réemploi

4,984Décès

Cessations:

15,2671,440normale                                           à 55-59 ans

4,573Allocations exonérées de la réduction      à 50-54 ans

0Pensions différées fondées sur le service immobilisé  - Invalidité

0Pensions différées fondées sur le service immobilisé  - 60 ans

34Allocations annuelles différées

13Pensions différées payables en raison d'invalidité

174Pensions différées payables à 60 ans

9,033Pensions de retraite

Additions:

141,267Nombre de cotisants pensionnés au 1er avril 1995

TABLEAU 7
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE

VARIATIONS DU NOMBRE DE COTISANTS PENSIONNÉS
DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996



6,203Nombre de retraités avec pensions différées au 31 mars 1996

2031Réemploi

0Pensions fondées sur le service immobilisé devenues payables

187Pensions ordinaires devenues payables 1

15Décès

Cessations:

9580Pensions fondées sur le service immobilisé

958Pensions différées ordinaires

Additions:

5,448Nombre de retraités avec pensions différées au 1er avril 1995

TABLEAU 8
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE

VARIATIONS DU NOMBRE DE PENSIONS DIFFÉRÉES
DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996

  1 Comprend 13 pensions différées devenues payables en raison d'invalidité.



1 191Nombre d'étudiants titulaires d'une pension au 31 mars 1996

249Ont cessé leurs études ou ont atteint l'âge de 25 ans

Cessations

30518 ans

Additions

1,135Nombre d'étudiants titulaires d'une pension au 1er avril 1995

ÉTUDIANTS

1,473Nombre d'enfants titulaires d'une pension au 31 mars 1996

238Cessations

23748Adhérents décédés pendant la retraite

189Adhérents décédés en fonction

Additions

1,474Nombre d'enfants titulaires d'une pension au 1er avril 1995

ENFANTS

2,142Nombre de veuves titulaires d'une pension au 31 mars 1996

79Décès

Cessations

242178Adhérentes décédées pendant la retraite

64Adhérentes décédées en fonction

Additions

1,979Nombre de veufs titulaires d'une pension au 1er avril 1995

VEUFS

47,549Nombre de veuves titulaires d'une pension au 31 mars 1996

1,978Décès

Cessations

2,7282,542Adhérents décédés pendant la retraite

186Adhérents décédés en fonction

Additions

46,799Nombre de veuves titulaires d'une pension au 1er avril 1995

VEUVES

TABLEAU 9
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE
VARIATIONS DU NOMBRE DE VEUVES, DE VEUFS, D'ENFANTS ET

D'ÉTUDIANTS TITULAIRES D'UNE PENSION
DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996



11,142$135,039,162$6,7035,41712,120Total

11,138134,920,4786,7005,41412,114Tableau 6Remboursements de cotisations

19,781$118,684$336Tableau 6Allocations de cessation en espèces

Versements forfaitaires

18,959$310,480,280$5,95810,41816,376Total

12,26514,018,9725595841,143Tableau 20Prestations différées auxquelles les cotisants
sont devenus admissibles 4

    19 872328,616,1606727681,440Tableau 21de la réduction 3 - normale  à 55-59 ans

18,71585,584,9921,6832,8904,573Tableau 21Allocations exonérées        à 50-54 ans

17,23047,485,4411,0201,7362,756Allocations normales

Tableau 21Allocations annuelles

10,966142,5647613Tableau 19Payable pour cause d'invalidité

8,3071,445,37771103174Tableau 8Payable à 60 ans

Pensions différées 2
13,0969,978,976384378762Tableau 17Invalidité

32,81453,355,9892841,3421,626Tableaux 14, 16Retraites anticipées 1
17,961$69,851,809$1,2782,6113,889Tableaux 12, 13Âge (60 ans er plus)

Pensions immédiates

Pensions et allocations annuelles

Prestation
moyenne

Somme totale des
nouvelles prestations

FemmesHommesNombre
total

Voir aussiGenre de prestations

TABLEAU 10
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE

GENRE DE PRESTATIONS AUXQUELLES LES COTISANTS SONT DEVENUS ADMISSIBLES
DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996

1 55 ans avec 30 années ou plus de service ouvrant droit à pension.
2 Y compris 0 pensions différées fondées uniquement sur le service immobilisé qui sont devenues payables pendant l'exercice - voir le tableau 8.
3 Ces prestations comprennent les allocations exonèrées de la réduction normale prélevées du compte de pension de retraite de la fonction publique.
4 Ces prestations comprenaient les pensions différées et les allocations annuelles différées.



41,331$14,672,576$162193355Total

44,37214,509,526162165327Prestations minimales 2

DIV00000Montants restants 1

5,823$163,050$02828Remboursement de cotisations

Versements forfaitaires

4,492$15,783,158$2,7684413,514Total

1,541469,914305Tableau 9Aux étudiants

1,440344,16848191239Tableau 22Aux enfants

4,3461,051,68617864242Tableau 22Aux veufs

5,102$13,917,390$2,5421862,728Tableau 22Aux veuves

Allocations annuelles

Décès pendant
la retraite

Décès en
fonction

Nombre
total

Prestations
moyennes

Somme totale des
nouvelles prestations

Nombre de prestations selon le moment
où survient le décès du cotisant

Voir aussiGenre de prestation

TABLEAU 11
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE

GENRES DE PRESTATIONS DEVENUES PAYABLES AUX SURVIVANTS
DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996

1 S'il n'y a personne, lors du décès du pensionné, à qui verser une prestation de pension, le solde au crédit du cotisant, qui est un montant restant, est versé à
la succession ou, s'il s'agit d'une somme inférieure à 1 000$, comme l'autorise le président du Conseil du Trésor.  Ceci s'applique aux cotisants qui ont pris
leur retraite avant le 20 décembre 1975.

2 Si au moment du décès d'une personne qui avait ou aurait eu droit à une pension, il n'y a aucun survivant à qui verser une prestation de peusiére et les
versements déjà faits n'ont pas dépassé la prestation minimale, une prestation minimale est payable au bénéficiaire nommé ou à la succession du cotisant,
selon le cas, ou s'il s'agit d'une somme inférieure à 1 000$, comme l'autorise le président du Conseil du Trésor.  Ceci s'applique aux personnes qui ont dû
cotiser à partir du 20 décembre 1975.



5,5153041404374284565075751,042204222286298616TOTAL

1,5621005114614214317216835637345054109Femmes, total

3,95320489291286313335407686167188236244507Hommes, total
945015774178961114 Plus de 60000
9001001014000259001 - 60000

38314211134651657001 - 59000
33225321122344255001 - 57000
37221422283341353001 - 55000
61211383477769351001 - 53000
500041404676251149001 - 51000
582212043639116947001 - 49000
77115143795111112745001 - 47000
8540333451275872443001 - 45000

102524365764109113041001 - 43000
10351353581461112131739001 - 41000
11942439881571011152337001 - 39000
1313144889119714163735001 - 37000
157507981591011918193733001 - 35000
17341101581082261111244331001 - 33000
1881543861022245823154529001 - 31000
2315316811191923211320205327001 - 29000

2308710813101530132112305325001 - 27000
312133101817162050232425266723001 - 25000
306127212217292046211426205121001 - 23000
308174132015263460161223185019001 - 21000
272166212620193481581271717001 - 19000
29613931271936428354971115001 - 17000
302186393339384082213113001 - 15000
34627164338384351881111001 - 13000
350317403647395496 9001 - 11000
33332193134454240907001 - 9000
32217124339365746725001 - 7000
26722174130442244473001 - 5000
125114171816241421     0 - 3000

Total67 et
plus

666564636261605958575655

Âge à la retraiteMontant de la
pension

$

TABLEAU 12
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE

RETRAITES EN RAISON D'ÂGE OU RETRAITES ANTICIPÉES AVEC PENSIONS IMMÉDIATES SELON LE
MONTANT DE LA PENSION ET L'ÂGE À LA RETRAITE

DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996



5,5158471,451573791629626485113TOTAL
1,5621932301603103032551101Femmes, total
3,9536541,221413481326371375112Hommes, total

94385231 Plus de 60000
92759001 - 60000

382116157001 - 59000
331216555001 - 57000
37111771153001 - 55000
6120382151001 - 53000
502425149001 - 51000
5818327147001 - 49000
7725381445001 - 47000
8532445443001 - 45000

102275913341001 - 43000
103295120339001 - 41000
119435612837001 - 39000
1314158229135001 - 37000
15757641916133001 - 35000
17351752618331001 - 33000
188636729262129001 - 31000
23173883033727001 - 29000
2304312725259125001 - 27000
31290141353013323001 - 25000
30650141513918721001 - 23000
30851115654722819001 - 21000
272166574752317217001 - 19000
2961045501174820615001 - 17000
30211451427625313001 - 15000
346312126139541211001 - 13000
350631718531 9001 - 11000
3334861934917001 - 9000
322717213765001 - 7000
267134203293001 - 5000
12564277     0 - 3000

Total35 Max.30 - 3425 - 2920 - 2415 - 1910 - 145 - 9Moins de 5

Années de service ouvrant droit à pensionMontant de la
pension

$

TABLEAU 13
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE

RETRAITES EN RAISON D'ÂGE OU RETRAITES ANTICIPÉES AVEC PENSIONS IMMÉDIATES
SELON LE MONTANT DE LA PENSION ET LES ANNÉES DE SERVICE OUVRANT DROIT À

PENSION

1. La moyenne du nombre d'années de service des cotisants ayant pris leur retraite en raison d'âge était 19,81.
2. La moyenne du nombre d'années de service des cotisants ayant pris leur retraite entre l'âge de 55 et 59 ans inclusivement était 33,00.
3. La moyenne du nombre d'années de service des cotisants ayant pris leur retraite et devenus admissibles à une pension immédiate 

                             (sauf les cas d'invalidité) était 25,8.



1,626204222286298616TOTAL

28437345054109Femmes, total

1,342167188236244507Hommes, total

565787710110220735

2743137394811934

167161829366833

131182726154532

164211828425531

3254045635512230

Total5958575655

Âge à la retraiteAnnées de
service

ouvrant droit
à pension

TABLEAU 14
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE

RETRAITES ANTICIPÉES AVEC PENSIONS IMMÉDIATES
SELON LES ANNÉES DE SERVICE OUVRANT DROIT À PENSION ET L'ÂGE À LA RETRAITE

DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996



3,8894444374284565075751,042TOTAL

2824323352935358235

39026324249606211930 - 34

57361576155719517325 - 29

791787875909913124020 - 24

62965866976729017115 - 19

62698837467897514010 - 14

485626959736265955 - 9

1131191317192222Moins de 5

Total
Plus
de
65

656463626160

Âge à la retraiteAnnées de
service ouvrant
droit à pension

TABLEAU 15
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE

RETRAITES EN RAISON D'ÂGE AVEC PENSIONS IMMÉDIATES
SELON LES ANNÉES DE SERVICE OUVRANT DROIT À PENSION ET L'ÂGE À LA RETRAITE

DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996



1,626204222286298616TOTAL

28437345054109Femmes, total

1,342167188236244507Hommes, total
488961114Plus de 60000
64259001 - 60000

224651657001 - 59000
152344255001 - 57000
143341353001 - 55000
327769351001 - 53000
3176251149001 - 51000
3839116947001 - 49000
465111112745001 - 47000
5175872443001 - 45000
644109113041001 - 43000
5961112131739001 - 41000
6671011152337001 - 39000
839714163735001 - 37000
9411918193733001 - 35000
9561111244331001 - 33000
965823154529001 - 31000

127211320205327001 - 29000

129132112305325001 - 27000
165232425266723001 - 25000
132211426205121001 - 23000

119161223185019001 - 21000
49581271717001 - 19000
3654971115001 - 17000
7213113001 - 15000
21111001 - 13000

Total5958575655

Âge à la retraiteMontant de la
pension

$

TABLEAU 16
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE DE LA FONCTION PUBLIQUE

RETRAITES ANTICIPÉES AVEC PENSIONS IMMÉDIATES
SELON LE MONTANT DE LA PENSION ET L'ÂGE À LA RETRAITE

DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996



7621792011921165420TOTAL
384889194583716Femmes, total
378911109858174Hommes, total

11 Plus de 60000
059001 - 60000
057001 - 59000
1155001 - 57000
053001 - 55000
1151001 - 53000
1149001 - 51000
047001 - 49000
1145001 - 47000
21143001 - 45000
041001 - 43000
1139001 - 41000
21137001 - 39000
641135001 - 37000
31233001 - 35000
32131001 - 33000
5121129001 - 31000

1227327001 - 29000

934225001 - 27000
17265423001 - 25000
25589321001 - 23000
306145519001 - 21000
611718186217001 - 19000
661620236115001 - 17000
7618182214413001 - 15000
94242622183111001 - 13000
921821242072 9001 - 11000

104281929141137001 - 9000
72191111151065001 - 7000
678181391273001 - 5000
10211141     0 - 3000

Total55 - 5950 - 5445 - 4940 - 4435 - 39Moins de
35

Âge à la retraiteMontant de la
pension

$

TABLEAU 17
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE

RETRAITES POUR CAUSE D'INVALIDITÉ AVEC PENSIONS IMMÉDIATES
SELON LE MONTANT DE LA PENSION ET L'ÂGE À LA RETRAITE

DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996

Note:La moyenne du nombre d'années de service  ouvrant droit à pension pour les cotisants à la retraite en raison d'invalidité était 17,45.



9,11117459515354721,1431,0951,1591,1081,520TOTAL
3,475712522222232343403419398594Femmes, total
5,63610333

8
29
7

30
8

31
8

40
4

800692740710926Hommes, total
161245211Plus de 60000
522159001 - 60000
311157001 - 59000
71211255001 - 57000

11144253001 - 55000
1723124121151001 - 53000
231111310131149001 - 51000
303143105447001 - 49000
3512511554245001 - 47000
541347516863143001 - 45000
67436623146541001 - 43000
874539132115111539001 - 41000

147153761627312813137001 - 39000
154851312133728219835001 - 37000
199266798474232251533001 - 35000
25711010141821493945321831001 - 33000
28322012111414614144352929001 - 31000
36011210191523725956474627001 - 29000
41221115131727657177664825001 - 27000
44241720191829676775675923001 - 25000
48921319223637696188667621001 - 23000
596540142926586384838610819001 - 21000
6392472925335065665811215217001 - 19000
588846322738445157748512615001 - 17000
543454465246515139504610413001 - 15000
663759556559716365566310011001 - 13000
67512606855426276586164117 9001 - 11000

11000

785206871444848729094821487001 - 9000
751264949425060547388971635001 - 7000
571253128362440355664841483001 - 5000
202505131410101310231638     0 - 3000

Total6059585756555453525150
Âge auquel les versements ont commencéMontant de la

pension
$

TABLEAU 18
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE

ALLOCATIONS ANNUELLES ET PENSIONS DIFFÉRÉES DEVENUES PAYABLES SELON LE MONTANT DE
LA PENSION ET L'ÂGE AUQUEL LES VERSEMENTS ONT COMMENCÉ

DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996

Notes:

1. Les données représentent la pension intégrale des retraités de 55 à 59 ans pour qui la réduction habituelle a été exemptée.

2. Comprend 34 allocations annuelles différées devenues payables durant l'exercice.



1300000101110TOTAL
70000000016Femmes, total
60000010104Hommes, total
11Plus de 20000
019001 - 20000
018001 - 19000
1117001 - 18000
1116001 - 17000
1115001 - 16000
1114001 - 15000
013001 - 14000
012001 - 13000
011001 - 12000
21110001 - 11000
0 9001 - 10000
118001 - 9000
117001 - 8000
226001 - 7000
05001 - 6000
114001 - 5000
03001 - 4000
02001 - 3000
111001 - 2000
0     0 - 1000

Total59585756555453525150 et
moins

Âge auquel les versements ont commencéMontant de la
pension

$

TABLEAU 19
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE

PENSIONS DIFFÉRÉES PAYABLES AVANT L'ÂGE DE 60 ANS
POUR CAUSE D'INVALIDITÉ SELON LE MONTANT DE LA PENSION ET

L'ÂGE AUQUEL LES VERSEMENTS ONT COMMENCÉ
DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996



1,1435493543307107363TOTAL
559245024615763172Femmes, total
584304329715044191Hommes, total
159131584443Plus de 20000
2823513519001 - 20000
31111810118001 - 19000
41241914217001 - 18000
3422208216001 - 17000
42212312415001 - 16000
45221917514001 - 15000
34117114113001 - 14000
532124187112001 - 13000
702132239311001 - 12000
737431191210001 - 11000
7624352492 9001 - 10000
56292314718001 - 9000
8831234201277001 - 8000
821541218426001 - 7000
773635171065001 - 6000
702123982614001 - 5000
5325307543001 - 4000
233411412001 - 3000
6331001 - 2000
211     0 - 1000

Total55 - 5950 - 5445 - 4940 - 4435 - 3930 - 34Moins de
30 ans

Âge à la retraiteMontant de la
pension

$

TABLEAU 20
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE
DROITS À DES PENSIONS DIFFÉRÉES

SELON LE MONTANT DE LA PENSION ET L'ÂGE À LA RETRAITE
DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996

Notes:

1. Le tableau dénombre les employés qui ont quitté leur emploi durant l'exercice 1995 - 96 et qui ont choisi une
       pension différée ou une allocation annuelle différée.

2. Il y a eu 47 cas d'admissibilité à une allocation annuelle différée pendant l'exercice.

3. La moyenne du nombre d'années de service ouvrant droit à pension était 15,20.



8,7695815115325366971,1341,0941,1551,1061,423TOTAL
3,334247219229224310341403413398550Femmes, total
5,435334292303312387793691742708873Hommes, total

34316393662135
25583826324334
309697181642433
242464659415032
3606354716610631
4386169789113930
6004435464169605468939029
59432283037566352848312928
4442427252441466052638227
3251914202225363353445926
3722517313135373539457725
3632720304236353639366224
4543939302061425043468423
4054419314140383339497122
3953420314042593743375221
3583435253434284531335920
2692927191921282726334019
2492417241932232720243918
2111819161617252324193417
1861613171718101719273216
2081523261424141917272915
2782028191839182529424014
2021217151217232027263313
162188182115131817151912
155181513112291512192111
1752230121714131916141810
7516126477436109
8615158588612368
791471879168547
87111199831111776
901115131571075345

Total59585756555453525150
Âge auquel les versements ont commencéAnnées de

service

TABLEAU 21
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE

ALLOCATIONS ANNUELLES SELON LE SERVICE OUVRANT DROIT À PENSION ET
L'ÂGE AUQUEL LES VERSEMENTS ONT COMMENCÉ

DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996

Notes:

1. Comprend 34 allocations annuelles différées devenues payables durant l'exercice.

2. La moyenne du nombre d'années de service ouvrant droit à pension était 23,30.



5431782,542818364186TOTAL
21Plus de 30000

29001 - 30000
28001 - 29000

127001 - 28000
126001 - 27000
425001 - 26000
1124001 - 25000
3123001 - 24000
322001 - 23000
421001 - 22000
720001 - 21000
9219001 - 20000
5118001 - 19000
4417001 - 18000
71416001 - 17000

14315001 - 16000
22414001 - 15000

122513001 - 14000
2341412001 - 13000
43931211001 - 12000
2702410001 - 11000
495711  9001 - 10000
41024128001 - 9000
71467157001 - 8000
516115166001 - 7000

141906135001 - 6000
262354104001 - 5000

1128316337133001 - 4000
93036134410152001 - 3000

418294241671051001 - 2000
152226069     0 - 1000

Orphelin
s

Enfants
non

orphelins

VeufsVeuvesOrphelin
s

Enfants
non

orphelins

VeufsVeuves
Décès pendant la retraiteDécès en fonction

Moment où survient le décès du cotisantMontant de
l'allocation
annuelle

$

TABLEAU 22
RÉGIME DE PENSION DE RETRAITE

ALLOCATIONS VERSÉES AUX VEUVES, VEUFS ET ENFANTS
SELON LE MONTANT DE LA PENSION ET LE MOMENT DU DÉCÈS DU COTISANT

DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996

Notes:
1. Les enfants excluent les étudiants.
2. La moyenne du service ouvrant droit à pension des cotisants décédés en fonction était 18,27 années.  L'allocation moyenne

payable aux veufs/veuves était de 8 004$.
3. La moyenne du service ouvrant droit à pension des cotisants décédés après la retraite était 22,14 années.  L'allocation moyenne

payable aux veufs/veuves était de 4 768$.



79,849,1959183,6304,54827,55177,368104,919127,463153,211280,6741995-96

84,484,5799023,6124,51426,43476,354102,788132,293163,854296,1471994-95

84,145,2009093,6764,58525,76376,330102,093130,810167,442298,2521993-94

54,591,4988273,6704,49725,21576,343101,558133,756175,325309,0811992-93

37,814,6396593,1513,81024,59276,369100,961129,103178,311307,4141991-92

36,131,4077613,4504,21123,93975,89999,838130,042178,935308,9771990-91

37,022,0207923,4334,22522,85073,83596,685125,443179,106304,5491989-90

33,013,8666743,3143,98821,99172,02894,019121,446179,985301,4311988-89

33,511,0656663,1923,85820,92570,04490,969120,003182,197302,2001987-88

32,800,9886233,1923,81519,74467,33387,077119,843186,135305,9781986-87

FemmesHommesTotalFemmesHommesTotalFemmesHommesTotal

Montant versé
$

Prestations de décès verséesParticipants retraitésParticipants actifsExercice

TABLEAU 23
RÉGIME DE PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES DE DÉCÈS

NOMBRE DE PARTICIPANTS ET PRESTATIONS DE DÉCÈS VERSÉES
DU 1er AVRIL 1986 AU 31 MARS 1996



104,91927,55177,368Nombre de participants retraités au 31 mars 1996

4,3798903,489Total

271215Autres

4,3528783,474Décès

Cessations

6,1461,9144,232Total

000Paient le tarif commercial

6,1461,9144,232Pensionnés

Additions

103,15226,52776,625Nombre de participants retraités au 1er avril 1995

280,674127,463153,211Nombre de participants actifs au 31 mars 1996

30,42513,84016,585Cessations

14,5168,7075,809Additions

296,583132,596163,987Nombre de participants actifs au 1er avril 1995

TotalFemmesHommes

TABLEAU 24
RÉGIME DE PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES DE DÉCÈS

VARIATIONS DU NOMBRE DE PARTICIPANTS AU RÉGIME DE PRESTATIONS DE DÉCÈS
DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996



4,5481,6389358064112481191379778492073TOTAL

91840513412565492936282310941Femmes, total

3,6301,233801681346199901016955391132Hommes, total

2631465159443018104Plus de 75000

12211619272519113170001 - 75000

6341191410104165001 - 70000

692201687743260001 - 65000

492587322255001 - 60000

6072251334650001 - 55000

42426542145001 - 50000

36132011140001 - 45000

501725123235001 - 40000

452316122130001 - 35000

52145625001 - 30000

571523120001 - 25000

56522215001 - 20000

8127521110001 - 15000

10316813111 5001 - 10000

3,4001,63893578634511     0 - 5000

Total80 plus75-7970-7465-6960-6455-5950-5445-4940-4435-3930-3425-2920-24

Âge au moment du décèsMontant de la
prestation

$

TABLEAU 25
RÉGIME DE PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES DE DÉCÈS

PAIEMENTS PRÉLEVÉS SUR LE COMPTE DE PRESTATIONS SUPPLÉMENTAIRES DE DÉCÈS
SELON LE MONTANT DES PRESTATIONS VERSÉES ET L'ÂGE AU MOMENT DU DÉCÈS

DU 1er AVRIL 1995 AU 31 MARS 1996


